
turopaiscnes  pa t en t an t  

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

Numéro  de  publication:  0  2 1 7   1 2 8  

B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

usie  oe  puraicanon  au  tascicuie  au  orevet: 
17.01.90 

©  Numéro  de  dépôt:  86111795.0 

@  Date  de  dépôt:  26.08.86 

int.  ci.  4  :  F  04  C  23/00,  F  04  C  2 9 / 0 0  

Ensemble  moto-pompe  a  palette*  sans  fuite*  extérieure*  d'huile. 

v/  rnonie:  x/.uo.bs  rit  ooitffq 

uaie  oe  pucxicanon  oe  la  oemanoe: 
08.04.87  Bulletin  87/15 

mention  oe  la  oeuvrance  au  orevet: 
17.01.90  Bulletin  90/03 

(§4)  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  FR  GB  IT  Ll  LU  NL  SE 

©  Documents  cité: 
DE-A-3  245  973 
FR-A-2  242  885 
US-A-2  810  348 
US-A-2  825  286 
US-A-3  515  167 
US-A-4  362  480 

Pumping  Manual,  Trade  and  Technical  Prec*  Ltd. 
1979,  page*  94-96 

co 
CM 

- 
M 

©  Titulaire:  ALCATEL  CIT 
33,  rue  Emerlau 
F-75015  Paris  (FR) 

Inventeur:  Veyrat,  Gilles 
Minzler 
F-74270  Frangy  (FR) 

§)  Mandataire:  Weinmiller,  Jûrgen 
Lennéstrasse  9  Postfach  24 
D-8133  Feldafing  (DE) 

0   ii  es,i  rappeie  que.  L>ans  un  oeiai  oe  neui  mois  a  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du  brevet  européen toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des  brevets.  L'opposition  doit  être Q.  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  dfpposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet 
1  1  européen). 

IBtnGRAF,  STOCKHOLM  1990 



EP  0  217  128  B1 

uescnpuon 

La  présente  invention  est  relative  à  un  groupe 
moto-pompe  à  palettes  sans  fuites  extérieures 
d'huile,  selon  la  première  partie  de  la  revendica- 
tion  1  . 

Dans  la  technique  actuelle,  la  pompe  à  vide  à 
palettes,  associée  à  un  réservoir  d'huile,  est  en- 
traînée  par  un  moteur  électrique. 

La  figure  1  représente  une  coupe  axiale  d'une 
pompe  à  palettes  et  de  son  moteur  d'entraîne- 
ment,  selon  l'art  connu. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  lig- 
ne  I  -  1  de  la  figure  1. 

Dans  les  figures  1  et  2,  on  peut  distinguer  le  sta- 
tor  de  la  pompe  référencé  1  et  encadré  par  des 
flasques  2  et  3. 

Le  rotor  4  de  la  pompe  porte  des  palettes  tel- 
les  que  5.  Le  gaz  à  pomper  est  introduit  par  un 
orifice  d'aspiration  7  et  s'échappe  à  travers  des 
soupapes  telles  que  8. 

Le  rotor  est  muni  d'un  arbre  tournant  dans 
des  paliers  des  flasques.  Les  paliers  11  et  12 
sont  lisses  et  ils  sont  lubrifiés  par  l'huile  dans  la- 
quelle  la  pompe  baigne.  Cette  huile  est  contenue 
dans  un  capot  13  muni  d'un  témoin  de  niveau  14 
et  d'un  orifice  de  vidange  15.  Pour  la  clarté  de 
l'exposé,  la  pompe  à  huile  et  le  filtre  à  huile  équi- 
pant  habituellement  la  pompe  n'ont  pas  été  repré- 
senté. 

La  pompe  est  entraînée  en  rotation  par  un 
moteur  20  ayant  un  arbre  21  ,  et  un  flasque  22 
pour  sa  fixation  au  flasque  3  de  la  pompe.  L'arbre 
21  du  moteur  et  l'arbre  10  du  rotor  de  la  pompe 
sont  reliés  par  un  manchon  d'accouplement  éla- 
stique  23,  24  pouvant  servir  de  ventilateur  pour  le 
refroidissement  de  la  pompe. 

Un  joint  à  lèvre  31,  côté  pompe,  arrête  les  fui- 
:es  d'air  entre  l'atmosphère  et  l'aspiration  de  la 
aompe. 

Un  joint  à  lèvre  32,  côté  manchon  d'accouple- 
nent,  est  destiné  à  empêcher  les  grosses  fuites 
J'huile  de  graissage  du  palier  lisse. 

Cependant,  l'étanchéité  dynamique  est  impar- 
àite  et  le  joint  à  lèvre  32  ne  peut  arrêter  les  peti- 
es  fuites  d'huile  entre  l'arbre  et  la  lèvre. 

L'huile  coule  alors  extérieurement  à  la  pompe 
3t  est  recueillie  dans  le  socle  34  de  la  pompe. 

Les  fuites  d'huile  sont  indésirables  pour  deux 
aisons: 

-  dans  beaucoup  d'applications,  la  pompe  aspi- 
re  des  produits  toxiques  (par  exemple  des 
composés  du  fluor  ou  du  chlore).  Ces  produits 
sont  mélangés  ou  dissous  dans  l'huile  et,  ain- 
si,  toute  fuite  d'huile  chargée  du  produit  toxi- 
que,  si  minime  soit-elle,  est  à  prohiber.  La 
moindre  fuite  dans  une  salle  blanche  entraîne 
un  déclassement  immédiat  de  celle-ci. 

-  d'autre  part,  l'huile  synthétique  utilisée  dans  la 
pompe  pour  certaines  applications  est  un  pro- 
duit  très  cher  qu'il  est  donc  impératif  de  ne 
pas  perdre. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
groupe  moto-pompe  à  palettes  n'ayant  aucune 
fuite  d'huile  à  l'extérieur. 

L'invention  a  pour  objet  groupe  moto-pompe  à 
S  palettes  comprenant  une  pompe  à  palettes  com- 

prenant  un  rotor,  muni  de  palettes  et  prolongé  par 
un  arbre  et  un  stator  l'ensemble  rotor-stator  étant 
disposé  dans  une  cuve  remplie  partiellement 
d'huile,  l'arbre  tournant  dans  des  paliers  graissés 

10  par  ladite  huile  et  munis  de  joints  d'étanchéité,  la- 
dite  pompe  étant  entraînée  en  rotation  par  un  mo- 
teur  électrique  comprenant  un  rotor  muni  d'un  ar- 
bre  et  un  stator,  caractérisé  en  ce  que  les  arbres 
des  rotors  du  moteur  et  de  la  pompe  sont  solidari- 

15  sés  et  qu'entre  le  stator  et  le  rotor  du  moteur  est 
disposée  une  enveloppe  en  matériau  amagnéti- 
que,  fermée  du  côté  opposé  à  la  pompe  par  un 
fond  et  venant  de  l'autre  côté,  en  appui  étanche 
sur  un  flasque  du  moteur,  solidaire  de  la  pompe. 

20  L'invention  est  explicitée  par  la  description 
donnée  ci-après  d'un  mode  préféré  de  réalisation 
de  l'invention,  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel: 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une 
pompe  selon  l'art  connu, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
I  -  1  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
30  groupe  moto-pompe  selon  l'invention. 

Le  groupe  moto-pompe  de  l'invention  (voir  figure 
3)  comprend  un  bâti  40,  commun  à  la  pompe  et 
au  moteur  d'entraînement.  L'alésage  40A  consti- 

35  tue  le  conduit  d'aspiration  de  la  pompe. 
Le  moteur  comprend  un  flasque  41  fixé  au  bâ- 

ti  par  des  boulons  42.  Une  étanchéité  est  assurée 
entre  le  flasque  41  et  le  bâti  par  un  joint  torique 
43. 

iO  Le  moteur  comprend  un  stator  constitué  de 
bobinages  tels  que  44  disposés  dans  une  carcas- 
se  45  fixée  au  flasque  par  des  tirants  tels  que  46. 

Le  moteur  comprend  également  un  rotor  47  à 
cage  d'écureuil,  claveté  et  boulonné  sur  un  arbre 

t5  48. 
La  pompe  comprend  un  rotor  50,  ayant  un  ar- 

bre  51  et  des  palettes  52,  et  un  stator  53.  L'arbre 
51  du  rotor  de  pompe  50  et  l'arbre  48  du  rotor  47 
du  moteur  sont  réalisés  dans  la  même  pièce. 

>0  Le  stator  de  la  pompe  est  disposé  entre  deux 
flasques  54  et  55.  Des  joints  toriques  56  et  57  as- 
surent  l'étanchéité  entre  le  bâti  40  et  le  flasque 
54. 

De  même  des  joints  toriques  58  et  59  assu- 
>5  rent  l'étanchéité  entre  le  stator  et  les  flasques  54 

et  55  respectivement. 
L'arbre  51  tourne  dans  des  paliers  61  et  62 

respectivement  du  bâti  40  et  du  flasque  55.  Ces 
paliers  sont  lubrifiés  par  l'huile  de  la  pompe. 

>0  Des  joints  à  lèvre  63  et  64  encadrent  le  palier 
61. 

De  l'huile  est  contenue  dans  une  cuve  à  ailet- 
tes  71  reliée  au  bâti  40  par  l'intermédiaire  d'un 
joint  d'étanchéité  plat  72. 

>5 
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Elle  atteint  un  niveau  70  supérieur  à  la  partie 
haute  du  stator  53. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention  les  ar- 
bres  48  du  moteur  et  51  du  rotor  de  pompe  sont 
solidarisés,  et,  de  préférence,  soudés  de  manière 
à  ne  constituer  qu'un  seul  arbre. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
une  chemise  75,  en  matériau  amagnétique,  est 
disposée  dans  l'entrefer  séparant  le  stator  44  et 
le  rotor  47  du  moteur  électrique.  Cette  chemise 
s'appuie  à  une  extrémité  sur  un  redan  du  flasque 
41  par  un  joint  torique  76. 

Cette  chemise  est  fermée  à  l'autre  extrémités 
par  un  fond  77  plat. 

Grâce  à  cette  disposition,  l'ensemble  tournant 
du  groupe  moto-pompe  n'a  plus  aucun  contact 
avec  l'atmosphère.  Tous  les  joints  étant  stati- 
ques,  l'étanchéité  est  rigoureuse. 

L'huile  qui  fuit  éventuellement  par  le  joint  à 
lèvre  63  reste  à  l'intérieur  de  la  chemise  75  et  ne 
peut  sortir  à  l'extérieur. 

Elle  occupe  progressivement  le  volume  79 
entre  le  rotor  47  et  le  flasque  41  ,  mais  son  accu- 
mulation  ne  peut  pas  perturber  le  fonctionnement 
du  moteur.  Cette  huile  pourra  être  périodique- 
ment  ôtée,  par  exemple,  au  cours  des  démonta- 
ges  d'entretien  ou  du  remplacement  de  l'huile  (vi- 
dange). 

Le  groupe  peut  être  complété  par  un  ventila- 
teur  autonome  80  fixé  à  un  flasque  81,  lui-même 
fixé  au  moteur  par  les  tirants  46. 

Les  pompes  primaires  de  l'art  antérieur  peu- 
vent  être  aisément  converties  en  groupes  moto- 
pompes  selon  l'invention  car  toute  la  partie  pom- 
pe  à  palettes  avec  cuve  à  huile  reste  identique. 

Revendications 

1.  Groupe  moto-pompe  à  palettes  comprenant 
une  pompe  à  palettes  comprenant  un  rotor  (50), 
muni  de  palettes  (52)  et  prolongé  par  un  arbre 
(51  )  et  un  stator  (53),  l'ensemble  rotor-stator  étant 
disposé  dans  une  cuve  (71)  remplie  partiellement 
d'huile,  l'arbre  tournant  dans  des  paliers  graissés 
par  ladite  huile  et  munis  de  joints  d'étanchéité 
(61  ,  62),  ladite  pompe  étant  entraînée  en  rotation 
par  un  moteur  électrique  comprenant  un  rotor 
(47)  muni  d'un  arbre  (48)  et  un  stator  (44),  carac- 
térisé  en  ce  que  les  arbres  (48,  51)  des  rotors  du 
moteur  et  de  la  pompe  sont  solidarisés  et  qu'en- 
tre  le  stator  (44)  et  le  rotor  (47)  du  moteur  est  dis- 
posée  une  enveloppe  (75)  en  matériau  amagnéti- 
que,  fermée  du  côté  opposé  à  la  pompe  par  un 
fond  (77)  et  venant,  de  l'autre  côté,  en  appui 
êtanche  sur  un  flasque  (41)  du  moteur,  solidaire 
ie  la  pompe. 

2.  Groupe  moto-pompe  selon  la  revendication  1  , ;aractérisé  en  ce  que  les  arbres  (51  ,  48)  du  rotor 
ie  la  pompe  et  du  rotor  du  moteur  électrique  sont 
'éalisés  dans  la  même  pièce. 

3.  Groupe  moto-pompe  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

4 

un  bâti  métallique  (40)  auquel  sont  fixés  le  flas- 
que  (41)  du  moteur,  un  flasque  (54)  de  la  pompe 
et  une  cuve  (71)  pour  l'huile  de  la  pompe. 

5  4.  Groupe  moto-pompe  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  cuve  (71)  et  le  bâti  (40) 
sont  séparés  par  un  joint  torique  plat  (72). 

5.  Groupe  moto-pompe  selon  l'une  des  revendi- 
10  cations  3  et  4,  caractérisé  en  ce  qu'entre  le  bâti 

(40)  et  ledit  flasque  (54)  de  la  pompe  est  disposé 
au  moins  un  joint  torique  (56). 

6.  Groupe  moto-pompe  selon  l'une  des  revendi- 
15  cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'entre  le  bâti 

(40)  et  le  flasque  (41)  du  moteur  est  disposé  au 
moins  un  joint  torique  (76). 

7.  Groupe  moto-pompe  selon  l'une  des  revendi- 
20  cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 

ventilateur  autonome  (80)  fixé  sur  ie  stator  (44) 
du  moteur. 

25  Patentansprùche 

1.  Motor-Drehschieberpumpengruppe  mit  einer 
Drehschieberpumpe,  die  einen  mit  Schiebern  (52) 
versehenen  und  in  eine  Welle  (51)  ùbergehenden 

30  Rotor  (50)  und  einen  Stator  (53)  aufweist,  wobei 
die  Rotor-Stator  Einheit  in  einem  teilweise  mit  Ôl 
gefûllten  Tank  (71)  angeordnet  ist  und  die  Welle 
in  mit  diesem  Ôl  geschmierten  und  mit  Dichtun- 
gen  (61,  62)  versehenen  Lagern  dreht,  und  wobei 

35  die  Pumpe  von  einem  einen  Rotor  (47)  mit  einer 
Welle  (48)  und  einen  Stator  (44)  aufweisenden 
elektrischen  Motor  in  Drehbewegung  versetzt 
wird,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Wellen 
(48,  51)  der  Rotoren  des  Motors  und  der  Pumpe 

40  miteinander  fest  verbunden  sind  und  daB  zwis- 
chen  dem  Stator  (44)  und  dem  Rotor  (47)  des 
Motors  eine  Huile  (75)  aus  einem  unmagnetis- 
chen  Material  angeordnet  ist,  die  auf  der  der 
Pumpe  abgewandten  Seite  durch  einen  Boden 

45  (77)  verschlossen  ist  und  auf  der  anderen  Seite 
dicnt  an  einer  mit  der  Pumpe  fest  verbundenen 
Stirnplatte  (41)  des  Motors  anliegt. 

2.  Motor-Pumpeneinheit  nach  Anspruch  1,  da- 
50  durch  gekennzeichnet,  daB  die  Wellen  (51,  48) 

des  Rotors  der  Pumpe  und  des  Rotors  des  Elek- 
tromotors  aus  einem  Stùck  bestehen. 

3.  Motor-Pumpeneinheit  nach  einem  der  Ans- 
55  priiche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie 

ein  Metallgerust  (40)  aufweist,  an  dem  die  Stirn- 
platte  (41)  des  Motors,  eine  Stirnplatte  (54)  der 
Pumpe  und  ein  Tank  (71)  fur  das  Ôl  der  Pumpe 
befestigt  sind. 

50 
4.  Motor-Pumpeneinheit  nach  Anspruch  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  Tank  (71)  und 
das  Gerùst  (40)  durch  eine  flache  Ringdichtung 
(72)  voneinander  getrennt  sind. 

35 

i 
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5.  Motor-Pumpeneinheit  nach  einem  der  Ans- 
prùche  3  und  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
zwischen  dem  Gerùst  (40)  und  der  Stirnplatte 
(54)  der  Pumpe  mindestens  eine  Ringdichtung 
(56)  liegt. 

6 

7.  A  motor  and  pump  set  according  to  one  of 
daims  1  to  6,  characterized  in  that  it  comprises 
an  independent  fan  (80)  fixed  to  the  motor  stator 
(44). 

o.  Moior-rumpeneinneit  nacn  einem  der  Ans- 
prûche  3  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
zwischen  dem  Gerùst  (40)  und  der  Stirnplatte 
(41)  des  Motors  mindestens  eine  Ringdichtung  10 
(76)  liegt. 

7.  Motor-Pumpeneinheit  nach  einem  der  Ans- 
prûche  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie 
einen  selbstàndigen  Ventilator  (80)  besitzt,  der  15 
auf  dem  Stator  (44)  des  Motors  befestigt  ist. 

iriaims 
20 

1.  A  motor  and  vane-pump  set  comprising  a 
vane-pump  containing  a  rotor  (50)  fitted  with 
vanes  (52)  and  extended  by  a  shaft  (51),  and  a 
stator  (53),  the  rotor  and  stator  assembly  being 
disposed  in  a  tank  (71  )  which  is  partially  filled  with  25 
Dil,  the  shaft  rotating  in  bearings  lubricated  by 
said  oil  and  fitted  with  sealing  rings  (61  ,  62),  said 
pump  being  rotated  by  an  electric  motor  compri- 
sing  a  rotor  (47)  fitted  w'rth  a  shaft  (48),  and  a  sta- 
tor  (44),  characterized  in  that  the  rotor  shafts  (48,  30 
51)  of  the  motor  and  of  the  pump  are  joined  to- 
gether  and  that  an  envelope  (75)  of  non-magnetic 
■naterial  is  disposed  between  the  stator  (44)  and 
:he  rotor  (47)  of  the  motor,  said  envelope  being 
:losed  at  its  end  away  from  the  pump  by  a  cover  35 
[77)  and  being  applied  in  sealed  manner  at  its 
îther  end  on  a  motor  end  plate  (41  )  secured  to 
;he  pump. 

2.  A  motor  and  pump  set  according  to  daim  1,  40 
:haracterized  in  that  the  rotor  shafts  (51,  48)  of 
he  pump  and  of  the  electric  motor  are  made  inté- 
gral. 

3.  A  motor  and  pump  set  according  to  one  of  45 
îlaims  1  and  2,  characterized  in  that  K  comprises 
i  métal  support  (40)  to  which  the  motor  end  plate 
41  ),  a  pump  end  plate  (54)  and  a  pump  oil  tank 
71)  are  secured. 

50 
l.  A  motor  and  pump  set  according  to  daim  3, 
:haracterized  in  that  the  tank  (71)  and  the  sup- 
»rt  (40)  are  separated  by  a  f  lat  annular  seal  (72). 

i.  A  motor  and  pump  set  according  to  one  of  55 
:laims  3  and  4,  characterized  in  that  at  least  one 
innular  seal  (56)  is  disposed  between  the  sup- 
>ort  (40)  and  said  pump  end  plate  (54). 

i.  «  moior  ana  pump  set  according  to  one  ot 
laims  3  to  5,  characterized  in  that  at  least  one 
innular  seal  (76)  is  disposed  between  the  sup- 
ort  (40)  and  the  motor  end  plate  (41  ). 
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